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ART. 42 N° II-CE329

ASSEMBLÉE NATIONALE
26 octobre 2024 

PLF POUR 2025 - (N° 324) 

Adopté

AMENDEMENT N o II-CE329

présenté par
Mme Sandrine Rousseau, Mme Sas, M. Amirshahi, Mme Arrighi, Mme Autain, 

Mme Balage El Mariky, Mme Belluco, M. Ben Cheikh, M. Biteau, M. Arnaud Bonnet, 
M. Nicolas Bonnet, Mme Chatelain, M. Corbière, M. Davi, M. Duplessy, M. Fournier, Mme Garin, 
M. Damien Girard, M. Gustave, Mme Catherine Hervieu, M. Iordanoff, Mme Laernoes, M. Lahais, 

M. Lucas-Lundy, Mme Ozenne, M. Peytavie, Mme Pochon, M. Raux, Mme Regol, M. Ruffin, 
Mme Sebaihi, Mme Simonnet, Mme Taillé-Polian, M. Tavernier, M. Thierry et Mme Voynet

----------

ARTICLE 42

ÉTAT B

Mission « Outre-mer »

Modifier ainsi les autorisations d'engagement et les crédits de paiement : 

(en euros)

Programmes + - 

Emploi outre-mer 0 100 000 000
Conditions de vie outre-mer 0 0
Plan d’urgence sur l’Eau dans les territoires 
d’outre-mer (ligne nouvelle)

100 000 000 0

TOTAUX 100 000 000 100 000 000

SOLDE 0

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement propose un plan d'investissement de 100 millions d'euros pour améliorer les 
infrastructures d'eau potable dans les territoires d'outre-mer. La situation des infrastructures d'eau y 
est critique notamment à Mayotte, en Guadeloupe, Martinique, La Réunion et Guyane, avec des 
réseaux vétustes, des coupures fréquentes et un accès limité à l'eau potable. 
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Afin de gager cette augmentation dans le respect des règles prévues par la loi organique relative aux 
lois de finances (LOLF), il est proposé :

· une diminution de 100 000 000 euros des AE et CP de l’action 01 Soutien aux entreprises du 
programme 138 ;

· un abondement de 100 000 000 euros des AE et CP d'un nouveau programme intitulé Plan 
d'urgence sur l'Eau dans les territoires d'outre-mer. 

Néanmoins, l’intention de cet amendement n’est cependant pas de réduire les moyens affectés à ce 
programme, les auteurs de cet amendement appelant le Gouvernement à lever le gage.


